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LES CONTRATS DE PRÊT D'AMORGOS 

['\OTES HISTORIQUES ET CRITIQUES 

On sait le très grand intérêt juridique que présentent les con
trats de prêt d'Amol'gos 1. Le texte cependant est luin d'en être 
établi avec certitude. Ma collation m'a fourni bon nombre de 
lectures nouvelles et de corrections. Je me propose de les dis
cuter ici. D'autre part, si ces inscriptions on t fait l'objet de 
savantes études juridiqnes, le côté historique en a été complète
ment négligé. L'une d'elles peut être datée avec précision, et offre 
en même temps des points de repèl'e pour la chronologie de toute 
la série. Certains indices dont on n'avait pas tenu compte sem
blent permettre, de plus, de déterminer les raisons pour lesquelles 
des emprunts avaient été contractés par les différentes cités de 
l'île. Ainsi envisagés, ces documents ne laissent pas de nous 
apporter des renseignements précieux pour l'histoire d'Amorgos 
et des Cyclades. C'est à ce point de vue également que j'en 
reprends l'étude. 

l 

1. - Le contrat entre Alexandro.s et la ville d'Arkésiné, dont 
la date peut être fixée, nous occupera tout d'abord. Pour celui-ci 
et le suivant je suis le texte donné par M. Homolle, Bulletin dè 
Correspondance hellénique, XVI (18D2), p. 262, et reproduit dans 
le Recueil des inscriptiùns juridiques grecques, l, p. 316 2

• 

1. Tous ces conlrats ont été réunis, traduits et commentés, en derni er lieu, par R, 
DAREsTE, B. HAUSSOULLIER, Th. REINACH, Recueil des insc7'iptions iuridiques 9,'ecques. 
J, p. 312-341. On y trouvera (p. 312) l'indication des précédentes éditions'. 

2. Des quatre fragments donl se compose l'inscription, les trois premiers (a, h, cl, 
contenant les lignes 1-30, se trouvent à Amorgos chez E. IOélnnidis, scholarque de 
Chora j le dernier (d) contenant les lignes 30-55, est conservé au musée d'Athènes. 
Je les ai revus et estampés en 1891. M. HomoUe, qui en a donné le premier lIne 
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82 J. DELAMARRE. 

L. 21-23 : vop.tCl'p.!X. 'Anlxov ~ 'AÀE1[ç~vOpEtov ..... J -JEJON oÀOCl'j'e:pgç, 
OOXtp.vv, [&]Cl'uÀov, eJ.v~7t'!X.Cfvv, eJ.nl[Àkç 7t'd.v'!wv ~7t'Wç ~]v XEÀ€U"Yjt ' AHç!X.vopoç 
Èv ' Ap.opywt. 

La pierre porte très distinctement 1. 22: -PlElON. Elle est 
brisée, dans le sens de la hauteur, au milieu de la. première lettre 
dont il ne reste qu'un petit trait horizontal. Comme le grain du 
marbre e~t bien conservé à cet endroit, l'absence de toute autre 
trace autorise à conclure que cette lettre n'était ni un epsilon ni nn 
pi. On ne saurait donc hésiter qu'entl'c tau (. ~ -) et gamma C-). 
La lacune, d'autre part, à en juger par les suppléments des lignes 
suivantes qui sont certains, peut contenir de trois à cinq leUt'es .. 
Dea adjectifs qui suivent le mot vop.tCl'p.!X., les uns déterminent la 
monnaie admise en paiement ('Antxov x. '!. ),,), les autres indi
quent les conditions requises pour son acceptation (oÀoCl'XEpàç x. '! . À.). 
Celui qu'il s'agit de l'e"stituer pouvait, en raison de sa place, faire 
partie de rune ou de l'autre catégorie. La terminaison -EtvV lais8e 
beaucoup plutôt supposer qu'il appartenait à la première, et 
M. Hornolle a vaU déj à écrit: ' AÀE[Çd.vOPEtvV ~ ..... JtEtvV. Les adjectifs 
désignant les monnaies peuvent à leur tour être répartis en deux 
groupes, suivant qu'ils dél'ivent d'un nom de cité ou d'nn nom 
de souverain. Dans le premier cas, le suffixe -EtOÇ ne se renoontre 
jamais t ; il est au contraire presque exclusivement usité dans le 
se~ond. On Lrou ve ainsi employés <PtÀ{7t'7t'EtOÇ, , AÀEÇ~VOpEtoÇ, AUCl'tp.d.
XEtOÇ, 'AV'!tOX,EtoÇ, M!X.UCl'Cl'WÀÀEtOÇ 2 X. '!. À. et les deux seules exceptions 
Â!X.pEtXOÇ, IhoÀe:fJ-!X.lxO;, s'expliquent par la nécessité d'éviter la suc
cession de deux diphtongues. Nous sommes donc limité à ce 
dernier gl'Oupe. La mention de l'argent d'Alexandre indique d'au
tre part que notre texte n'est pas anlérieur au dernier tiers du 
quatrième siècle av. J. C., et la paléographie, de style excellent, 
ne permet pas de descendre plus bas que la première moitié du 
troisieme 3. Dès lors, les lettres et traces de lettres qui précèdent 

édition complète, a republié le fragment a (publié par DUEMMLER, Ather/" Mitlh., XI 
(1886), p. 107, et repri~ par SZANTO, Arch. epig1'. Mitth. aus Oesterl'., XLI( 1888), p. 75) 
et publié pour la première fois les fragments b et c, d'après les copies et les estampages 
de MM. Dubois et Radet; pour le fragment d, il s'est borné à reproduire le texte 
publié en minuscule par Koumanoudis, 'Ae~vOl:tOv, X (1881), p. 536 n. 9. 

1. Pour la monnaie d'Érétrie, par exemple, à laquelle on pourrait penser tout d'abord, 
l'adjectif usité est 'EpE-rpnt6ç (cf. E. BABELON, Traite des monnaies grecques, l, p.494). 
D'autres raisons d'ailleurs empêcheraient de s'arrêter à cette hypothèse. 

2. cr. Th. HOMOLLE, Bull. de COI'I'. hellén., VI (1882), p. 131-132. E. BABELON, 
DUVI'. cité, l, p. 468 et suiv. 

3. Le sigma et le my ont les branches extérieures très obliques; les hastes du pi 
dont inégales, et la barre supérieure ne les dépasse pas. L'alpha a la uarre transversale 
droite. L'extrémité des leUres, il est vrai, est légèrement renOée; l'omikron, Je thêta 
et, parfois aussi, l'oméga sont plus petIts que ltlS autres leUres ; mais ces particularités 
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le suffixe - €tOV suggèrent aussitôt le nom de Démétrios - c'est-à
dire Démétrios Poliorcète - et le supplément [Ô.-flP."'fj't]P{€tvV remplit . 
exactement la lacune. Il faut remarquer d'ailleurs que, même 
abstractiou faite des limites chronologiques précédentes, ô."'fjp.~'tptCIç 
est le seul nom royal qui convienne ici. On ne saurait davantage 
hésiter sur la personne du souverain. Il est à peu près certain 
que Démétrios If n'a jamais frappé de monnaie d'or ou d'argent 1. 

Celle de son aïeul nous est au contraire bien connue, et elle n'a
vait pu manquer de faire une vive concurrence à l'argent 
d'Alexandre 2. 

La mention de la monnaie Démétrienne ne s'était pas encore 
rencontrée dans les inscriptions. Il est particulièrement intéressant 
de la tl'ouver ùans un texte des Cyclades. Nous n'avons que des 
données assez vagues sur l'histoire ùes îles de l'Archipel à cette 
époque. La bataille de Salamine (306) met fin à la première domi
nation ég-yptienne fondée en 308 par Ptolémée 1 3

• Maître de la 
mer, Démétrios oblige les Rhodiens, en dépit de leur résistance 
victorieuse, à entrer dans son alliance (304 )4. Après la catastrophe 
d'Ipso" (:301), sa flotte intacte continue de lui assurer la domination 
de la mer. Lors de la première attaque d'Athènes (296/295), nous le 
tronvons encore à la tête de forces considérables, et, pendant le 
siège qui suit presque aussitôt (2\:)5/2\:)4), la flotte égyptienne, forte 
de 150 vaisseaux, après une courte démonstration devaut Égine, 
est obligée de se retirer. Si Ptolémée s'empare de Kypre en 295, 
rien ne laisse supposer qu'il ait étendu alors ses conquêtes vers le 
Nord 5. Lors de l'expédition gigantesque de 287, Démétrios reste évi
demment encore maître des routes de l'Archipel. Ce n'est donc 
qu'après les premiers échecs de ce dernier en Asie, que ptolémée 
peut recouvrer l'hégémonie des Cyclades 6. A ces renseignements 
tirés des historiens, il fau t ajou ter quelques indications à peine 
plus précise~ fournies par les inscriptions. Un décret de Samos, 
datant environ de 305, donne à penser qlle l'île dépendait alors de 

s'observent déjà au IV· siècle. En général, le style est meilleur que dans l'inscription 
de Nikouria, qui date environ de 280 av . J. C. 

1. cr. HEAD, Hislo1'ia num01'um, p. 204. 
2. Pour l'argent d'A lexanùre, voir Th. MO~I~JSEN, GescIL. des Roem. Münzwesens, p.26. 
3. cr. J. BELOCII, Das Reich des Antigoniden, Beitl'iige :;ur alto Gesch., II, p. 33, 

nole 1, et Die auswiüligen Besit:,ungen dei' Plolemüer, Al'chiv fül' Papyntsfol'schung, 
II, p. 250. 

4. PLUTARQUE, Demeh·., 20. 
5. Dans le récent ouvrage de BEVAN, The IIouse of Seleucus, T, p. 148, lJ. réoccu

palion des Cy .. ~lades par ptolémée l est placée cependant à celte époque, mui!'; sans que 
la questio n soit dii:l culée. 

6. J. BELOCH, A/'chiv fiir Pap?JI'., aI't. cité, p. 250. 
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Démétrios 1. D'un passage du rescrit d'Antigone aux Télens, on 
peut conclure que Kos est au pouvoir de ce prince 2

• Les comptes 
et inventaires de Délos nous font connaître l'existence de fètes 
célébrées en l'honneur des dellx rois: les' Avnyove:tCx. et les Â'f}fL"'l

-rpie:tCl. 3. Ils mentionnent de nombreuses offrandes de Démétrios 4. 

On y trouve enfin une brève allusion à un séjour de celui-ci dans 
l'île 5. Là se bornent nos courtes infol'mations 6. 

Le moindre renseignement nouveau ne laisse donc pas d'avoir 
un grand prix. Celui que nous apporte nolre inscription en a d'au
tant plus qu'il vaut non seulement ponr Amorgos mais encore 
pour toutes les Cyclades. Il est bien cerlain en effet que si la 
monnaie Démétrienne avait cours dans l'une des lles les pIns 
éloignées de l'Archipel, il en était de même dans les autres. Or, si 
la. circulation de l'argent attique, de l'argent rhodien, ou de l'ar
gent alexandriell, la monnaie hellénistique par excellence, s'ex
plique pal' des ra,isons d'ordrp. commercial, le COlles de l'argent 
démétrien, comme pIns tard celui de l'aI'gent ptolémaïque, a au 
contraire une cause exclusivement politique, et implique la 
domination du sou verain dont la monnaie émane. Nous avons 
donc ainsi le témoignage le plus direct de l'influence de Démé
trios dans l'Archipel. En même temps, la date de notre texte se 
trouve comprise dans des limit~s très restreintes. La circulation 
de l'argent démétrien, pour les raisons que je viens de dire, n'a 
pu persister sous la domination ptolémaïque; d'autl'e part, la 
frappe de cette monnaie est postérieure à la bataille de Salamine. 
Cette dernière limite doit être d'ailleurs un peu abaissée, et il faut 
admettre un certain laps de temps pOUl' la pénétration de la mon
naie nouvelle. 

i. DlTTENBERoER, Sylloge 2, 183. 
2. DI'fTENBEROER, ibid., 177. Pour Je décret de Kos G1'eelc Jnscl'. in the B1'. Mus., 

247, j'ai montré (Revue de l'hilologie, XXVI (1902), p. 317 note 3) qu'il ne pouvait 
dater du rpgne d'Antigone l, comme J'avait pensé Hicks (lnscr. of Kos, p. XXXII). 
Cette opinion est encore reproduite par Belocb, Archiv fill' Papy"., art. cité, 
p.239. 

3. Bull. de C01·r. heU., VI (i882), p. 143. 
4. DITTENBEROER, SyLloge 2 , 588, l. 8, etc. 
5. Th. IIoMoLLE, A1'chives de t'Jntend. srr.cl'ée, p. 67 notei: 8'rf. d ~cxa"tÀêùç È!;~-

7tÀêUŒê . Démétrios, il est vrai, n'est pas nommé, mais ridenlifL~ation est certaine si Ja 
chronologie est juste. Dans le décret de Délos, en J'honneur de Hiéroklès de 
Chalcis (Bull. de CorI'. hell., XIIT (1889), p. 232 n. 2), c'est dp t'Qi Démétrios II qu'il 
s'agit, comme l'a démontr'é M. Bolleaux Rev. des Èt. anc., V (1903), p. 209 n. 5. 

6. Peut·être cependant faut-il ajouter une inscription très mutilée de Poiessa, J. ins. 
mal'. Aeg., V, 570, où M. Riller von Gaertriogen avait songé à restituer AL 8: 
~CX(nÀE [ ù Jç r il }'l[fL'I)'rPtOÇJ, restitution que le fragment B, contenant une lettre royale, 
rend très séduisante . 
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Je reviens an début de l'inscription et je suis désormais l'ordre 
des lignes pour les leçons qu'il me reste à discuter. 

1 ...................... ... .......... ' l\.À]ÉÇocvopo[C; •••• 
•. . . . . . . ÉO:Y.vstcrev 't''Ïjt 7tOÀêt 't'-1jt ApxsütvÉwv] œpy[ up J{ou œ[ 't']-
['nxuu opocXp.~ç fLu piaç .. . .......... ... tJrx[ç] 't'pt&xoV't'OC œ[x]-
[{vouvov 7tocV't'oç XtV1ûVOU 'AÀeça.vopwt hl 't' Jo[XWt opoc ]1. [p.'Ïjt] 

5 ['t'~v /Lvav htl.cr't'ïjv 't'uu Il."I)voç hJ.ü't'ou X· 't'. À. . . . .. .] 

10 [imoowcruucrt fL~v 't'ov 't'oxO} xoc't" ÉVtocu't'ov gxoccr't'ov owoexoc [fL]-

[ - ""~,( '1- , '\ l " \ L 'J vocç •.... Ot 't'OCI'.tOCt Ot 't'<1.ç "povj'0ouç eXAej'oV1"eç 't'(Xç 11.pxecrtv e -
[wv x.'t'.À •.. ...•• 

La restitution [/LvaçJ après owoexoc (1. 10-11), adoptée par tous les 
éditeurs, nc laisse pas de soulever de sérieuses difficultés. Tont 
d'abord la mention du tolal des intérêts annuels ne se rencontre 
dans aucun des con trats de prêt qui nons ont été consel·vés. Ce ne 
serait pas, il est vrai, nne obj ec tion si cette mention avait ici sa 
raison d'être. Mais tel n'est pas le cas, Le taux de l'intérêt a été 
nettement lixé 1. 4-5. On ne pouvait prévoir la moindre contes
tation au sujet du calcul si simple restant à faire. L'indication est 
donc sans objet. D'autre part, il faut s'en tenir au chiffre rond 
owoexoc [p.vaç]. La lacune de cinq lettres que suppose ensuite 
M. HomoUe n'est guère possible. Celte ligne dont les autres sup
pléments sont certains est complète sans ces cinq lettres. D'ail
leurs un nombre, si petit soit-il, suivi du mot opocx./La.ç en-compor
terait plus du double. Il est inadmis~ible en effet que la seconde 
partie de la somme ait été énoncée en chiffres et la première en 
toutes lettres. Dès lors, il devient très difficile de concilier le 
chiffre rond des intérêts, et celui du capital qui se termine par 
trente unités. Cependant M. Szanto, par une série d'ingénieux 
calcnls était arrivé à une concordance exacte en sllpposant un 
capi tal de ['t'a.ÀocV't'oc oua XCI.l /LvéXç] 't'pdxoV't'oc, au la llX de 4 oboles 1. Mais 
il s'en faut d'une douzaine de lettres que ce supplément remplisse 
la lacune. De pIns la restitution [È7tl 't'OXWt ncrcra.pwv o~oÀwv] (1. 4) est 
impossible. Au lien de simples traces < 1 où M. Homolle avait déjà 
reconnu les éléments de opoc]Xl\1['ljt, la pierre porte très distinc
tement IOKOI~ .. XM. La leçon É7tl 't']OXWt o[pocJx./L[-1jt] est par consé
quent certaine, et avec celle donnée le pl'Oblème est insoluble. 
Le supplérnen l [fLVaÇ] doi t donc être abandonné. Mai s la pierre 
elle-même nOlls fournit un nouvel élémellt de restitution. Après 

1. A,'ch. epigr. Mitth. aus Oestel'r., a1"t. cité, p. 75. 



86 J. DELAMARRE. 

OWOEXOC on distingue très nettement un M ; puis le marbre est un 
peu écaillé mais laiRse encore apercevoir une barl'e verticale, et, 
au milieu de celle-ci, l'amorce d'nn petit trait horizontal. On ne 
peut donc h ésiter qu'entre t: et ~:. Il faut dès lors écrire: XOC-r' 

ÈVlOCU't"OV hoccr.ov OWOEXCl. 1-'.[ "Yj~wv J. D'ailleurs , même ab3traction faite 
de toute trace de lettre, c'est le seul supplément possible. 

Cette année de douze mois s'oppose évidemment à l'année ordi
naire dn calendrier 1 l'année « civile Il, que venait grossir tous les 
deux ou trois ans nn treizième mois intercalaire. Il s'agit pal' 
conséquent ici de l'année « commerciale ». La mention ne s'en 
était pas encore rencontrée dans les inscriptions t. Le seul texte 
relatif au mode de calcul des intérêts que nous possédions 
jusqu'à présent s'appliquait à l'année civile. C'est un décret reli
gieux de Minoa, du premier 8iècle avant J.-C., réglant entre 
autres questions celle des prêts fait s Sl1l' le trésor sacré de la Mère 
des dieux, et prescrivant, en cas de mois intercalaire, d'augmenter 
les intérêts.. d'nu douzième (1. 44) : '7tpocr[ÀO]jyWEThlcrOCV OÈ oi È'7tlP.~VLOl 

xocl Hv 't"lÇ yÉv"Yj'toc[lJlp.Elç ÈP.60ÀlP.OÇ 't"O OhlOEXa.'-'lP.Opl::lV 2
• Cet u age avait 

1. Dans le traité entre Eumène 1 et les mercenaires (DITTENBERGER , Insc1'. Or. G1'., 
266, 1. 5), la leçon ôExrXll'1JVOÇ avai t f\té corl'igée à tort en (ÔW )ÔEY.~Il'IJVOç, et il s'agit là 
d'un tout autre ordre de questions (cf. ibid., note 9). 

2. Revup. archéologique, XXIX (1896),p. 77 n. 2 (= DITTE:'<BERGER, Sylloge 2, 64!)). 
Ce décret, que j'ai placé au 1er siècle av. J. C., peut être daté maintenant avec plus de 
précision , grâce à une inscription qui permet en même temps de fixer un point inté 
ressa nt de J'histoire d'Amorgos, et qui rentre d'aill eurs dans le cadre de cette étude . 
Elle a été publiée par M. ll omolle, à la suite d'nn de nos contrats (Bull. de C01'7'. 

hell. , art. cité, p. 275, n. 5), comme provenant d'Arkésioé. M. Holl eaux qui a repris 
l'étude de ce texte Bull. de C01"'. hello X \ llT (1894), p. /105, et en a dooné une excel
lente re titution, s'est effùrcé de déniool,rer, se fondant sur la ressemblance de l'inti
tulé (èJ7tt OYlllt01.Jpyo rü 'rOü ôdvoc;, iEpéwç ôÈJ 'r '~ ç 'P6ôov 8pcxarv ... x ·'r·À. ) avec cplui de 
l'inscription naxienne Insc/'. ins . ma?' . Aefl., V, 38, qu'il devait être attribué égalem ent 
à Naxos. Mais l'inscription a été publiée d'autre part Montan . ant .. .. dei Lincei , II 
(1893), p. 270, par M. S. Ricci, d'apr~s lIne copie de M. Halbherr, comme provenant 
de Katapola, village bâti l'lUI' l'emplacement de Minoa. Le papas Prasi nos qui possédait 
la pi erre avant son tt'ansport au musée de Syra, où elle est aujourd'hui cooservée, m'a 
confirmé l'exacti tude de ce renseignemeot. Dps lors la mention du démiurge épo nyme 
n'a plus li eu de nous étonner. Elle se rencontre eo effet daos un décret de Minoa du 
Ille siècle av. J. C. (DITTE:'iBERGER, Sylloge 2 , 6H). II faut remarquer, d'autre part, que 
l'inscription est gravée sur marbre bleufltre, comme c'est ordioairement le cas pour les 
inscriptions de Miooa. Celles de Ni:Jxos, au cootraire, sont gravées généralement sur 
marbre bl anc, et je n'ai trouvé pour cette île aucun e mentioo d 'i nscl'iption su r marbre 
bleuâtre. Enfin ce texte se rapporte à un relpvé de prêts faits par la ci té. Or, notre 
décret contient précisément un règl ement relati f à de sem blables prêts, et la paléogra
phie, d'un caractère trps particulier, est tellement semblab le dans les deux inscriptioos 
qu'il es t évident qu'ellp.s oot été gravées non seulement de la même main, mais encore 
à très peu d'intervalle. L'attri bution de l'ioscription à Minoa ne paraît donc pas contes
tahle. La paléographie ne permet guère de la placer sous la premi r re domination rho
di enne, au commencement du Il' siècle avant J.-C. Elle s'accorderait au contraire assez 
bieo avec la date proposée pour l'inscription de Naxos, citée plus haut (H av. J. C.) 
d'après le texte d'Appien (Civil., V, 7) qui nous apprend qu 'A ndros , Ténos et Naxos 
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de graves inconvénients. L'èmprllnteur déjà lésé dans les années 
trop courtes, loin d'être dédommagé par le mois complémentaire, 
se trouvait tenu d'en faire compte au prêtenr. La diversité des 
calendriers grecs entraînait d'autre part bien des complicationR, 
ponr les affaireR traitées entre hnbitants de différentes cité~s. Il 
était donc à présumer qu'on avait dû recourir de bonne heure à 
un mode de calcnl pIns rationnel t. En fait, la plupart des textes 
relatifs à des questions de prêt ne contiennent aucune mention 
de mois intercnlaires, et ponr C{llelqnes-uns, on peut conclure 
des chiffres donnés qu'il s'agit d'intérêts calculés à douze mois 2. 

Notre contrat nous apporte la preuve directe de cette coutume. 
L'année de douze mois implique évidemment le mois de trente 
jours 3. Celui-ci nous était d'ailleurs déjà connu en matière admi
nistrative 4. L'année commerciale grecque coïncide ainsi exacte
ment avec notre année légale de 360 jonrs. 

En résumé, le contrat et le règlement d'Amorgos nous appren
nent que l'année commerciale et l'année civile étaient suivies 
concurremment pour le calcul des intérêts. Cependant, bien que 
dans ces deux documents chaqne mode de calcul soit expressé
ment spécifié, il semble résnlter des textes auxquels j'ai fait alln
sion qu'à défaut de clause spéciale, l'année commerciale se trou
vait implicitement entendue. 

L. t 8 ................................... TO ot àpxociov œpyuploV] 
[œ7toowcrouow lv] m:vT[ oc]fJ-[ ~]VWl œq>' 00 &[ v à7tOCtT~O"'ll ' AÀÉçocvopoç]. 

Le délai de cinq mois ne laisse pas de surprendre un pen. Il est 
de trois mois dans le contrat sui vant, et de six mois dans le con
trat entre Praxiklès et la ville d'Arkésiné. M. Homolle avait ln 
nENT .IMINOI. Au lieu du pi, la pierre porte un N qui forme 

furent données aux Rhodiens après la bataille de Philippes. Il en faut conclure que le 
renseignement est incomplet et qu'Amorgos doit ê tre ajoutée à la liste. Notre décret, 
par conséquent, se place ég;llement à la même époque. 

1. La question a été posée tout récemment, pour la première fois, et a fnit l'objet 
d'une tf'ès intéressante dissertation de M. BI'. Keil, insé rée par M. Hiller von Gaer
tringen dans le dernier fascicule du corpus insu laire (V, 112), paru en septembre der
nier. J'avais déjà réuni et étudié la plupart des textes qui y sont. cités. Mais je me 
plais à reconnaître que la lumineuse discussion de ~. Keil n'a pas peu contribué à 
préciser mes idées sur cette question. 

2. Par exemple Inscr. jur. g1'., Il, p. 78 et 79, § 2 et 3; cf. p. 109 (Théra). DITTEN

BERGER, Sylloge 2, 523 (Téos) . Ch. MICHEL, Recueil, 731; cf. Br. KEIL, Loc. Laud. 
(llium ). Inscr. jur. gl'., H, p. H8 B; cf. p. 139 (Corcy,'e). E'lnn il faut citer surtout 
l'inscription J e Paros qui a donné lieu à l'élud e de M. Keil, loc. Laud. 

3. C'est ce qui rés ulte directement de l'inscriptil)ll Je Paros, Loc. Laud., où, dans le 
temps donné, hw'! g'losxo: xo:t -rpL&Y.OV'CO: ·~(J.sptii'!, les trente jours repré~enteot, en 
chiITl'es ronds, l'écart entre OIlZfl année~ commerciales calculées à 360 jours (3960 jours) 
et onzf. années c iviles grossies des mois intercalaires (399/, jours). 

fi. Cf. Br. KEIL, Hennes, XXLX (1894), p. 77 et suiv. 
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dès lors la dernière lettre du verbe [èmoowO'ouO't]v. Il faut par suite 
écrire Èv 't[p JttJ-[ ~JVWt. 

L. 24: o't\J .. v cH: èmoowcl't 'tDV 'toxov r~J 'tD Œ,px~rOV &7t[o owO'OUCl'tV 'AÀEÇ[ci.VOPWt 
•.... J 1 ~wv'toç 'AÀEÇcl.VÔpou. 

La restitution &ÀÀWt oè OÙOEV J{ indiquée par M. Homolle dans le 
commentaire, est absolument certaine. Il y a place en effet pour 
une quinzaine de lettres, an commencement de la ligne 25. Il fant 
donc écrire dans le texte sans hésiter: [ ... 'AÀEçcl.vlOpwt, &ÀÀWt ô~ 
OÙÔEVJ{ X.'t.À.1. 

L. 26 ........•........ x~l ÈçÉû'tw 7tpci.ç[ ~ûa~t 'AÀEÇci.]VÔPWt 't~ü[ 't~l 
l:r~ ZP~tJ-~'t~ 7tpci.ÇEt 7tJci.ûEt h 'tE 'twv XOtv[wv 'twv 'ApXEO'tV]Éwv 7tci.[vJ-
['twv x~l h 'twv to{wv 'twv] • Ap J XEûtVÉWV x~[l Èx. 'tWV tO(wv 'twv ÈV] 'ApXE
[O'{V"f}t x~'tOtxouv'twv tJ-E't]oixwv oÛ &v [l.mci.?X"f}t. ....... x~l x. 'te À. Je ne vois 
guère 1. 2\:J d'autre restitution que Xd(l .. EV~ on x~'t'~xEi(l.EV~. Les lettres 
sont en effet un peu 'plus serrée~ à partir de la ligne 10, et le 
second supplément est également possible. 

L. 33, au lien de e(O'7tpcl.ç"f}t lu par Koumanoudis, la pierre porte 
dO'7tpci.ç"f}'t~t. Le moyen se rencontre également dans la même clause 
du con trat de Praxiklès. 

L. 34 [Œ,~"f}tJ-{ouç] 1 ô~ Œ,rp'1jx~v x~l &'vE:J.7tooiO'rouc; 'ApXEO'tVÛÇ X. 'te À. La 
pierre porte très distinctement Œ,VU7toO{xouç au lieu de &'VEtJ-7tOÔ(O''t'ouç. 

L. 39-40. Dans la clause pénale fixant l'amende due à Alexan
dros, en cas de saisie des biens hypothéqués à son profit, Kouma
nondis lit .6.[.6.J.6. ... 1. oc;. La leçon est évidemment. fautive. Dans 
le contrat de Praxiklès l'amende est d'un talent. M. Szanto avait 
corrigé XXX. Mais il y a sur la pierre .6.11:X. 1 AIA1:. Comme dans 
le contrat de Praxiklès l'amende d'Il n talent représente le tiers de 
la somme prêtée, pent-être pourrait-on en conclure que, dans 
notre contrat, le capital s'élevait à environ un talent. 

L. 43, la leçon de KOllmanoudis Œ,7toooO'tV 'tOU 't~tJ-dou, maintenue 
par M. Romolle, avait déjà été corrigée par les éditeurs des Ins
criptions juridiques. On lit très nettement O~VElOU sur la pierre. 

L. 54-55, au lien de 8EOlxpt't'oç, la pierre porte 8EUXptl't'oç. Les 
formes de ce genre ne sont pas rares dans les inscriptions 
d'Amorgos. 

2. - Le contrat passé en commun par les trois cités d'Amorgos, 
dont nous abordons maintenant l'étude 2, est gravé sur la même 

1. Les éditeurs des Inscriptions juridiques, sans res~ituer le lexte, adoptent cette 
nterprétation dans leur traducti on. Cependant, un peu plus loin, p. 339, note 2, ils 
proposent la restitution : lxp·'l ]{~ ov't"oç 'AÀEI;&vopov .. Mai s la lec ture ~wV't"oç est absolu
ment certaine, et elle est d'ailleurs de beaucoup préférable. 

2. ROMOLL1>, Bull. de COlT. hell., XVI, art. cité, p. 270 = Inscl'. j'ur. {J"" l, 
p.320, XV D. 
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stèle que deux décrets d'Arkl!s iné '. Celui qui le précède immé
diatement ne pent guère. être antérieur au dernier tiers du IVe siè
cle av. J. C. On n'y rencontre en effet aucnn exemple de s, 0, pour 
St, ou (fausses diphtongues), formes qui apparaissent encore spo
radiquement dans l'épigraphie arkésinienne après 350. Il semble 
dès lors qu'il faille identifier 'Ay"~vwp, l'orateur de ce décret, avec 
le personnage de même nom qni figure parmi les témoins dn 
contrat dont nous venons de nons occuper et dont nons avons pu 
fixer la date 2. Notre texte, d'antre part, présente avec ce dernier 
de grandes analogies, au point de vue paléogl'aphique. Les formes 
des lettres, il est vrai, y sont d'un styl~ un peu plus pur. Mais les 
extrémités des hastes se terminent par un léger renflement et 
même par de petits apices.; de plus, la barre supérieure du pi tend 
à dépasser un peu les has tes. Ces particularités nons rapprochen t 
beaucoup plus du contrat d'Alexandros que du décret d'Agénor, 
et la fin du IVe si.ècle semble la date la pIns probable. 

L. 7-8 : 't'àv 't'oxov [à:TtOOwO']oua(V 't'oy yEVOP.EVO[V 1 xccC'ÉV]tIXU't'OV hlXO''!ov 

X. '!. À. Pour yEVOp.svov, c'est là nn simple Japsus, et M. Homolle 
avait lu Ini-même rINOMENON, qni est bien exact. Mais il y a 
snI' la pierre, après [&1toowO']OUCl"lV, une lacnne d'environ dix lettres. 
M. Homolle l'a bien indiquée dans le texte épigraphique, - un peu 
trop exiguë~ il est vl'ai, - mais n'en a pas tenu compte dans la 
transcription. On doit écrire: 't'àv '!oxov lœ1t006)(j']OUO'tV ['!ov xlX'!'ÈvtlXuJt'ày 

ytVOP.EVO[V, 1 XIX'!' ÈV]tIXu'!àv hM'!OV. Laclause est ainsi plus précise et 
d'nn tour plus satisfaisant. D'après la règle posée plus haut pour 
le calcul des intérêts annuels (p. 86), il ne peut s'agir ici que de 
l'année de donze mois. 

L.8 (immédiatement après le passage précédent) : 't'o o~ œpx,IXt[ov 

S'!IXV œ]1tIXt['!~O'wJO'tV [ol] OIXVStcrIXV'r[EÇ ~ 1 IXÙ't'Ot ~J O~ xÀ"'fjpovoP.Ot d'!wv, 1tpO

[s{1tIXvnç] '!ptcrt (J."fjO't 1tpChEpOV, UJ.p. p.~ IX[ ù'!Ot 1 xop.{crO'.O' ]8IX( ~OUÀWV'!IXt ot 

oIXvdcr[IXvnç x. '!. ÀJ. La répélition de 01 OIXVEtcr[:xvnç, ligne 10, e:ü bien 
surprenante, étant donné que ('.e suj et est déjà ex primé dans la 
proposition précédente. La phrase. de plus, semble incomplète, 
et l'on attend un mot comme 1tpO't'épOV à côlé du verbe [xop.t(j'IXO']8oct. 

Les éditeurs des Inscriptions juridiques grecques traduisent : 
IC le paiement du principal aura lieu quand les prêteurs ou leurs 
héritiers le réclameront, trois mois après qu'ils auront donné avis 
de la réclamation, à moins que les prêteurs ne consentent à rece
voir. J> Ils donnent plus loio de ce passage l~interprétation sni
vaute (p. 340): (C Si les emprunteurs s'offrent à rembourser le 

1. R. WEIL, Mitth. des alhen. Inst. , J (1876). p. 312. 
2. M. Homolle avait déj:l fait cette identification (ad. cité, p. 268), mais en plaçant 

ces tp'1<tes à une date beaucoup trop basse. 
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capital, ils ne pourront le faire qu'avec le consentement des 
prêteurs. En d'antres termes, les prêteurs ont le droit de faire 
durer aussi longtemps qu'ils le jugeront avantageux ce placement 
de leurs capitaux. ») On peut objecter tout d'abord que s'il y avait 
pour les emprunteurs interdiction absolue de rembourser, cette 
condition aurait dû faire l'objet d'nne clause expresse dn contrat. 
La mention ~~p. p.~ [xopJCl'CJ.Cl']OCJ.t ~ouÀwv't'CJ.t Ot OCJ.VEtCl'[CJ.V':'EÇ] ne ~aurait 
en tenir lien. Elle est d'ailleurs sans objet, et il va de soi qu'on a 
toujours la faculté de renoncer à faire valoir ses droits. D'autre 
part, l'interdiction de rembourser n'est concevable que si elle est 
limitée à u 'ne période déterminée. Un prêt dont la durée reste 
subordonnée à la volonté seule du prêteur est trop anormal, l'une 
des parties oe trouve par rapport à l'autre trop défavorablement 
traitée pOllr qu'on pnisse s'arrêter à une semblable hypothèse. 
Ce texte n'est donc pas seulement incorrect, mais la teneur en 
est inad'missible. Or, sur la pierre, j'ai bien vu au commencement 
de la ligne 10 le cercle pris par M. Homolle pour le thêta de 
[XOp.{Cl'CJ.Cl']6CJ.t, mais ensuite, au lieu de .... :: ~ , j'ai noté un N que je 
retrouve d'ailleurs très net sur l'estampage. Il n'est donc plus 
possible de restitller ici un infinitif dépendant de ~()uÀwV't'CJ.t. Celui-ci 
est n~cessairement sous-entendu, et l'on doit chercher le verbe 
dans les propositions précédentes. Ce ne peut être que œ7tOOouvCJ.L 

d'après œ7toowCl'OUCl't 1. ~. Le sujet devient par suite ot oCJ.VEtCl'[cfp.EVOt], 

et il faut écrire ( ~~p. p.~ 1 [7tpO't'Ep]OV ~ouÀwV't'CJ.t 01 oCJ.'JEtCl'[cfp.EVOt]. Quant 
à CJ.[ù't'ot] restitné par M. Homolle à la fin de la ligne 9, il n'y a sur 
la pierre ni trace de l'al pha, ni place pour le mot. La clause est 
dès lors tout à fait rationnelle. Au droit des prêteu rs d'exiger le 
rembollrsement quand bon lem' semble, correspond pour les 
emprunteurs celui de se libérer à leur gré. Nous rentrons ainsi 
dans le droit commun. On pourrait aussi, il est vrai, rapporter 
è&p. f1.~ 1 [7tOO't'Ep Jov ~()uÀwv't'CJ.t Ot OCJ.VEt[ Cl'cfP.EVOtJ au membre de phrase 
7tp[OEi7tCJ.V't'EÇ 't'ptrr]t p.'Y)crt 7tpO't'EpOV, et entendre que faculté est donnée 
aux emprunteurs de ne pas atlendre l'expiration des trois mois 
pour se libérer. Mais ces délais sont évidemment stipulés dans 
l'intérêt de ceux-ci, afin de leur laisser le loisir de se procurer 
les fonds nécessaires. La première intel'prétation me semble donc 
préférable. Comme il s'agit, en réalité, de deux règles de droit 
commun \ il était beaucoup plus important pour les emprunteurs 
que leur droit absolu de rembourser füt bien spécifié 2. 

1. Dans notre droit actuel, par exemple, le terme est toujours présumé stipulé au 
profit du débiteur, à moios de convention contraire. 

2. Ce n'était pas là d'ailleurs une précaution inutile, à. en juger par un contrat d'Or
chomène (Inscr. j'ur. gr., r, p. 286, l. 159) : Md È8EÀE~ y.O{Lloo[ElIcr8"Y] N~)(.C(pÉ'tc( 'ro 
cXPI'OVp~I)V )(. .... À., encore bien que les circonstances soient ici différentes. 
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L. 10 ......................... (ht] oOWCl'ou [Cl' l] o~ 07tOU &y XÛ\EUWCl't [V] 
[ot OOCVdCl'OC]V'!EC; 7tpod1tocv't'EC; 't'ptCl't p."fJCl'[1 7tpOltEpOV ~pyùptOV OÀOCl'ZEpÉC;, 00-
[XtP.OV ~v]e7toccpov, ~'t'EÀ~c; 7ta.v't'W[V, p.Él'.ptc; où] &v ~WCl'tV of oocvdCl'ocvnc;, 
[oclrroïc;, E]l o~ p.~, 't'orc; xÀ"fJpovop.o[tc;, &ÀÀw]t oè OÙ[OEV]C· d oè p.~, MEt'-Et'
[ •..••.•••• ocp ]EtÀOV'!WV 't'a. x.p~ p.oc't'oc 't'oc'lÎ't'oc. 

La clause des lignes 13-14 a été rattachée par les éditeurs des 
Inscriptions juridiques grecques à celle que nous venons d'étn
dier. « Sans tenter, écrivent-ils dans leur commentaire (p. 340), 
la restitution de la fin du paragraphe (d 8è p.~ ••.•..• OcpEtÀOV't'wv 't'oc 
l'.?~p.oc't'oc), nous croyons que le sens général est le suivant: « Si les 
prêteurs ne réclament pas leur paiement, les emprunteurs reste
ront indéfiniment obligés. » Ils ont été conduits à cette interpré
tation par la mauvaise leçon [xop.{Cl'ocCl']6oct: cordgée pIns haut. Elle 
n'est donc plus possible main tenant. Elle était d'ailleurs peu 
'vraisemblable. L'impossibili té de rembourser n'aurait pu résulter 
que d'une interdiction formelle. En tont cas la clause eût été 
insérée plus haut. Il n'est guère douteux que la formule El oÈ 1'.~ 

n'introduise ici la sanction des obligations qui précèdent. Comme 
le non-paiement des intérêts et du principal fait plus loin l'objet 
de pénalités spéciales, il ne saurai t s'agir que des conditions 
relatives au lieu du paiement, à la nature des espèces, etc., et à 
la remise des fonds. Mais, dans les deux premiers cas, si les 
emprunteurs ne se conformaient pas au contrat, les prêteurs 
avaient naturellement la faenlté de ne pas recevoir. Il n'était pas 
besoin de sanction particnlière. Les pénalités prévues pour le 
non-paiement se trouvaient applicables, et il n'y avait nulle diffi
culté à prévoir de ce chef. Dans le cas, an contraire, d'un verse
ment fait à d'autres qu'aux prêteurs ou à leurs héritiers, par 
exemple à des tiers se disant autorisés à recevoir, les emprunteurs 
auraient pu refuser de payer à nouveau, en excipant de leur 
bonne foi. Il y avait là matière à procès. Il importait donc de parer 
à cette éventualité et de bien :spécifier que cenx-ci resteraient 
tenus de la delle. Or les mots conservés: 0'fJEtÀOV'!WV 't'a. ZP~fLoc't'oc 
ne s'expliquent précisément que dans cette hypothèse. Le sens 
de notre clause est dès lors nettement fixé, et on en peut tenter 
la restitution intégrale. J'ai lu comme M. Homolle M après El oè tJ.~, 
mais au lieu du premier epsilon j'ai noté sur ma copie deux traits 
verticaux. Du signe suivant t'- je n'ai pas vu la moindre trace; 
mais, après, EN est tout à fait certain et semble terminer la ligne. 
Au commencement de la ligne sui vante, il n'y a place qnc ponr 
7 à 8leltres. Les leltres M Il.E N appellent la restitution p.[-'lo]Év, 
et il faut écrire : El 8 ~ p.~, p.["fJo]Èv 1 [~Cl'cl'OV Ocp]EtÀOV't'wv 't'èt l'.P~fL(X.'t'oc. 
Quant à la lacune où M. Homolie a restitué ('t'ocü't'~J , elle n'existe 
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pas sur la pierre, et il n'y a place que pour les huit lettres du 
début de la clause suivante dont la restitution est certaine. 

L. 14 ...................... , È&v oÈ p.~ ~:J7to[OtJo[wJ<m 'ràv 'roxov 
[xa't& 't& ,Eyp Jap.p.Éva ~h[ 7tÀci.JûtOV [OtpE tÀOV'tCdV xal 'tou'tI)V ~V't Jo[ X Jov xrx6ci.
[7tEp wtph,xonç oix'YjJv. 

A la fin de la ligne '14, il Ile pourrait guère tenir que trois lettres. 
Mais la ligne est complète avec 't'oxov, et s'arrête au même point 
que les deux précédentes. A la ligne suivante, le supplémenL 
~V'tJO[X]CiV que n'ont pas adopté le::; éditeurs des Inscriptions juri
diques, est certain, et j'ai lu tonte la seconde partie du mot. Mais 
les suppléments précédents excèdent la lacune d'environ cinq 
lettres. On pourrait dès lors écrire Ot[7tÀcl.]O'tOV [~ù'ràv OtpEtÀOV'rwv 
~vJ'toxov. Quant à la restitution xaM[7tEp wcpÀ'~XO'tEÇ o {X"IJJv , elle n'est 
pas possible. Tout d'abord on n'a pas pris garde en l'empruntant ' 
aux clauscs analogues des contJ'ats d'Alexandros et de Praxiklès, 
que cette expression y est toujonrs précédée de la formule d'exé
cution 7tpax'rot [O''t'wv, sans laquelle elle ne s'expliquerait gllèrè. 
D'antre part, la lacune du commencement de la ligne 16 comporte 
à peine une dizaine de lettres. Nous sommes dès lors amené à la 
restitution pIns simple et plus nalnrelle xaH[7tEp 'rà ocpxrxtoJv. J'ai 
crn distinguer sur la pierre une légère trace du second omikron. 
Mais la restitution est d'autant pIns certaine que nous retrouvons 
la même formule dans la clanse relative an remboursement du 
principal. 

L. Hi. .. . . È?J.v oÈ: Tà &pXatov [p.~ &7tOOtowO't xa't'& 'rJ& yqpap.p.e[vaJ 
••.••.•• 'rà &pxatCiV OtpEtÀOv-rWV ['rCitÇ OEoaVEtXOO't OL ]7tÀd.[ O'tOV xal] 
['tou'tou 'tou o:pyup{ou 'toxou xaaJcl.7t~p 'rOU ocp'l.'X{ou. 

Le texte a été amélioré pal' les éditeurs des Inscriptions juri
diques, qui écrivent, 1. 17 : [Ot7tÀ:X.O'tOv] 't'à &pXatov OtpElÀOV'tWV [xal 'ràv 
'roxov &7toot<30v't'wv 'rou olJ7tÀa[ O'{ou 1 xa't" ÈVlau't'àv gxaO''tov x~O] :Y.7tEp 'rOU 
ocpXaiou. Mai~, après 0:YEl),OV't'WV, lé\. lacune est à peine d'uue 
vingtaine de lettres. Je proposerais donc de restituer: [xell 't'oxoç 
ytvÉûOw 'rou otJ7tÀa[O'!ou. Ensuite il n'y a place que pour [xal't' 
Èvtau'rov, xaOJci.7tEp 'rou &pXa{ou. Enfin, 1. 16, an lieu de &7tOOtowcrt, il est 
préférable de restituer le subjonctif aoriste, puisqu'il-s'agit ici du 
remboursemellt du principal. 

Pour plus de clarté, je crois ulile, après les discussions de 
détêlil qui précèdent, de donner en terminant le texte complet de 
ce contrat. 
[' Aya JI}7jt 'tuX"f}t. 'EoaVE!O'a'tO ~ 7to),tç [~ 'ApXEcrt]VÉwv xal ~ 7toÀtç ~ AtytaÀÉwv xrxl 

[~ m5JÀlç 1] MlVO"fj't'WV &pyUplOU 'A't"t'l[xCiu .•.•.......•....•.•...... ' .•.•... 

••.•.• 'raXtO'XlÀ{aç [ •.• ax]oO'iaç op[a)'.p.ciçJ, orxVWl"t'WV noov'tWV Èç 'Apxe[ûiJ-
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5 ['t'1)ç •.• ]a.vopoç '!ou IJ[w]crt[<pw?]noç, Èy o[È A1YvXÀou M]E[V]civopou '!ou lloÀuo(j)po[u, Èy ôÈl 
[M tvwta.ç] ~a.voo~ fJ.OU '!ou ~a.voxptX.[ '!ou:;, È'7t Jt 't"o[ x] wt opa.XfJ. '1j t '!~ fL fLva.v È[ xtX.cr ]-
['!'1)v'!Jot) fJ.'1)VOç Ex<:X.nou . '!ov '!OXOv [&'7toow]croucrt ['!ov xa.'!' Èvta.u}rov yt'JOfJ.EVOV, 
[xa.'!' h]ta.u't"ov ha.cr'!ov , '!o oÈ ~.py'a."i[ov 8't"a.v &]'7ta.t't"l~crwcr]tV [oi] oa.vEicra.V'!EÇ [~] 

[a.ù'!Ot ~J oi xÀ'1)poVOfLOt a.ù't"wv '7tp[oEt'7ta.vnç '!ptcr]t fL7jcrt '7tpr)'!EpOV, ÈœfJ. fL~ 
10 ['7tpO'!Ep ]0',1 ~ot)),wna.t oE ocy.vwr[ tX.fJ.EVOt . &'7tO Jow ûou[tn] oÈ 8'7toU &y XE),EUWcrt[ v] 

[oi Oa.VEtcr]a.vnç, '7tpod'7tcy.vnç '!ptcr[l fJ.'1)ût '7tpO]'!EpOV, &[p]y[up[tOV bÀocrXAp]éç, 00-
[XtfLOV, &',1] É'7t(>:cpov, &'!EÀÈÇ '7ttX.nw[ v IÛXptÇ 00 &]',1 ~wcr[ tv] oi orJ.v€{cra.vnç, 
[a.ù'!o"iç, '€]t oÈ v-~, '!oi<; x)''1)POVOfJ.o[tç, &ÀÀWt] oÈ OÙO[EVJ{' €t oÈ /Jo~, fL['1)o]Èv 
[~crcrov OcpE]tÀOV'!w-v '!œ XP-~fJ.a.'!a.· [Èèt.v oÈ fL~ &]'7to[Ot]owcrt '!Ov '!OXOv 

15 [xa.'!œ '!œ YEyp]a.fJ.fJ.Éva., o[m]Àacrtov [a.ù'!ov oCP€tÀov'!wv Ëv ]'!oxov xa.6~-
['7tEp '!o &pX Clio]v . Èb oÈ '!o &pXa.iov [p. ~ eX'7toowcrtV xa.'!];' '!œ YEYpa.fJ.fLÉv[ a.] 
[omÀ<:X.crtov '!o & ]PXa.'tov OcpEtÀOV'!wv [xa.t '!oxoç ytvicr6w '!ot) Ot]'7tÀa.[ crtOU xa.]-
[ , , , 6] 1 -' 1 1 '! €VtXU'!ov xa. a.'7tEp '!ou rJ.pXa.tOU .... . •••.....••.•......•.•.......• 

3. - La stèle sur laquelle sont gravés les deux contrats publiés 
par Kùumanoüdis dans le Bulleti1i de Correspondance hellénique 2 

(emprunts consentis à la ville d'Arkésiné pal' Praxiklès de Naxos 
et par des prêteUl's d'Astypalée), est entrée au musée national 
d'Athènes en 1885. Depuis Oll ne l'a plus jamais revue. Je ne 
parlerai pas de mes longues enquêtes 3. Elles étaient condamnées 
d'avance à l'insuccès. Dès le principe, en effet, l'éditeur lni-même, 
et plus tard Lolling et Wilhelm l'avaient longtemps cherchée en 
vain. C'est dire assez que tout espoir de la retrouver semble 
perdu 4. Le texte du contrat passé ent.re Al'késiné et des prêteurs 
d'Astypalée est si fragmentaiI'e qu'il s~rait sans intérêt de dis
cuter ici les nombreuses corrections qu'il appelle. Le contrat de 
Praxiklès ne nous retiendra guère non plus. L'inscription, en tr'ès 
bon état de conservation, paraît bien publiée. Je me bornerai 
aux quelques observations suivantes. 

1. Je me borne à sigualer ici les pelites divergences sur lesquelles il eû télé sans 
intérêl de nous arrIHer. L.4. :': ::'. ". TAKŒXIAIA~ Homoll e. Je n'ai pu voir la 
moindre trace des trois premières letlres sur la pierre. Il L. 5. ~ .... X .. '1'0 ~ Homolle. 
Le X n'existe pas. La lecture ~[w j O"t ... d'aulre part est cerlaine, et je ne v is guère, 
dès lor~, d'autre reslitulion que ",,[w]O"t[<jlw]noç, encore bien que le nom paraisse nou
veau.11 Plus loin j'ai écrit AJytaÀou d'après le décret de Minoa (Bull de. [.'01'1'. hell., 
XXlU, 1899, p. 392, 1. 35) où se lrouve le plus ancien témoi gnage sur l'orthographe de 
ce nom. Il Même ligne, M. Homolle lil: ::::: ANilPOY ct reslitue [IIEpt]avopou. 
Ma lecture l'E ne perllJ ... t guère de r.éldblir que [MjE[v]avopou.1I L. 6. A. AMNAN 
IJomolle. qui restitue àv& (.Lvéiv. La pierre porle très neltement THM. 

2. VIlI, 1884, p. 23 (= lnscl'. jUT. gr., l, p. 313; DI'm:NBERGI>R, Sylloge 2, 517). 
3. Je veux cependant remercier MM. Léonardos el. Kastriolis, épbores des anliquités, . 

du concours qu'ils m'ont prêlé . 
4. M. Hiller de Gaerlringen qui a eu l'aimable- obligeance de s'occuper à son lour de 

cetle queslion, au cours d'un récent séjour à Athènes, n'a pas élé plus heureux. 
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Pou r la date, la paléographie seule aurait pu nous fournir 
quelques indices. Uéditenr s'est contenté de nous dire que les 
formes des lettres, identiques dans les deux inscriptions, sem
blaient du ne siècle av. J. C. Cependant les quelques majuscules 
disséminées dans le petit texte, si elles correspondent exactement 
aux formes de l'original, indiqueraient une époque antérieure. 
Bien que le sigma ait tantôt les branches extérieures parallèles, 
tantôt légèrement obliqnes, les autres lettres, de très bon style, 
semblent permettre de remonte!' aEsez haut dans le IIlO siècle 1. 

L. 28 : xCt.Ocf7tEp oix"l}v wCf'À"'lX(h-wv b 'di l hxÀ~'t"Wl xCt.'t"o. 't"o O'up.~oÀov 't"o 
NCt.[çtwJv XCt.l 'ApXEûlVÉWV 't"o.oç gx.ouO'7jç. La même leçon fautive gx.ouO'7jç 

se retrouve un peu plus loin, 1. :i7. Les éditeut·~ des Inscriptions 
juridiques ont écrit dans ces deux passages gl.0UO'"'ll qui né s'expli
que pas davnntag'e. M. Dittenberger, prenant cette dernière leçon 
pour celle du premier éditeur, l'a maintenue tout en faisant ob
server très jnstement que le sens demande ici ~xouO'('J.v. La correc
tioo doit être iutl'oduite sans hésitation daos le texte. Le génitif 
gzouû7jç est dft évidemment à une réminiscence de la for'mule 
gy o{X"'lç 't"ÉÀoç gx.01Jû·'lç employée plus haut (1. 13). Il s'agit d'une 
simple inadvertance du lapicide 011 de l'éditeur. 

L. 32 [à]C,7jfLtOUÇ o~ àcp"ljxCt.v XCt.t àvu7to[7t't"Jouç x. 't", À. Les antres édi
teurs ont corrig6 en àV[EfL]7tO[oiO''t"Jouç d'après la leçon du contrat 
d'Alexandros (1. 35). Mais nous avons vu que cette leçon est 
elle-même fautive, pour àvu7too(xouç 2 qui doit par conséquent être 
rélabli ici. 
L. 46 ......................... '" ................. wp.oÀoY7jO'Ct.[v] 

[o~] 'APXEO'lVETç àvCt.YEYpCt.(J.fLÉv·l}v [7tJCt.pÉX.ElV 't" "~ VOE 't"~ç ûuyypCt.CP"(}V 
Uv] 'ApXEû(V"'fjl Èv TE.Wl Ll7jp •••. Oç .••• MEPûl ... EpCt.Ç gO' O''t"~hll À[ll-
[~iV")ll x.'t".À.]. . .. . 

J'ai placé un point au-dessous des lettres qui sont suivies dans 
le texte de Koumanoudis d'un point d'interrogation. M. Wachs
muth a écrit gV 't"W](l t)Ep(Wl) ['t"ijç] ('TI)pCt.ç3. Les autres éditeurs ont 
écarté cette. correction trop violente et se sont abstenus de tout 
essai de restitution. Il ne peut être question ici que du sanctuaire 
de Héra, où il était d'usage d'exposer les actes publics de la cité, 

1. M. Homolle (Bull. de CotI'. hell., art. cité, p. 269) a identifié l'archonte Ktésiphon 
(1. 3 du contrat de Praxiklès) avec le person nage de même nom mentionné dans deux 
autres textes d'Arkésiné (DITTENBEROER, Sylloge'l, 827,1. 12, 831, l. 5). Mais avec des 
données paléographiques aussi incertaines pour le contrat de Praxiklès, (les deux autres 
inscriptions, d'aprtls les formes des lettres, semblent datel' du commencement du 
me siècle av. J. C.) et, en l'absence de patronymique, une telle identification ne peut 
guère être prise en considération. 

2. P.88. 
3. Rhein. Mus. XL (1885), p. 292, nole 20. 
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et où les deux contrats précédents avaient été en effet exposés. 
Mais les éléments conservés nous obligent à restitllee le génitif: 
-rou i]e:pou [-r~ç <'Il]pct.ç. Nons sommes dès lors amené à écrire : 
e.v -r[Wt €7t]t[a}'lIJ·[o't'd.-r]w[t -r07tWt 't'ou [je:po~ ['t'~ç <'HJpct.ç. Cette restitution 
excède, il est vl'ai, d'environ tl'ois lettres l'étendue de la lacune. 
Mais dans ces longues lignes où les lettres suuvent très serrées 
sont loin d'être régulièrement espacées - à en juger du moins 
par le contrat d'Alexandros - l'indication des lacunes est néces
sairemen t très approximative .. L'écart est d'ailleurs insignifiant. 
On compl'eud aisément l'intérêt de cette clause. Il importait d'as
surer la plus grande publicité possible à un contrat qui conférait. 
au prêteur une hypothèque générale sur les biens de la ville 
d'Arkésiné, et sur ceux des citoyens et des métèques. La stèle 
devait tenir lieu, en quelqne sorte, de l'opoç qu'il était impossible 
de placer SUL' routes les propriétés hypothéqllée~. 

L. 50 peut-être pOllrrait-on restituer [o}fo:tÀe:tV [-rJtf[À]ct.(v)-ro[v 
IIpct.çtû\e:iJ. 

L. n3 ['AJn{7tct.7t7toç b x [ct.l]'Apt(j't'oo"fjP.oç. La formule b xct.{ ne se ren
contre jamais dans les inscriptions d'Amorgos avant l'époque 
impériale. Étant donné d'autre part que le kappa est indiqué 
comme douteux. par l'éditeur, il faut, je crois, rétablir un nom 
de quatre lettres, 8[ €WV ] par exemple. 

L. n3-54 ... oç EMÀxou .' 1 [8]e:07top.7tOç. Si la lacune de deux 
lettres indiquée à la fin de la ligne 53 est exacte, celles-ci ne 
peuvent appartenir qu'au dernier nom qui, par conséquent, serait 
mal lu. En tout cas le génitif est très suspect. Tous les autres 
noms conservés _. et parmi ceux-ci plusieurs se faisant suite -
se trouvent en effet au nominatif. Ce serait le seul patronymique 
de la liste. Une telle exception ne semble pas admissible. Dans lè 
contrat d'Alexandros, où nous avons 'la liste complète des 
témoiLls, les patronymiques sont également omis. C'est une ana
logie de plus entre ces deux contrats dont le8 formules sont en 
général identiques. Il gn faut conclure qu'ils ont été rédigés à peu 
de temps d'intervalle, et que le contrat de Praxiklès ne peut guère 
être postérieur à la premIère moitié du Ille siècle av. J.-C. 

II 

Le contrat dont nous nous sommes occupé en second lieu pré
sente un caractère particulier auquel on ne semble pas jusqu'ici 
avoir assez prêté attention. Tandis que dans les autres l'emprunt 
est contracté par la ville d'Arkésiné seule, dans celui-ci, il est 
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contracté en commun par les trois cités de nIe : Arkésiné, 
Aegialé et Minoa, représentées chacuue par un mandataire spé
cial. C'est la seule inscri ption d'Amorgos qui nOlIS ait été con
servée où les trois cités de l'île soient ainsi a::5sociées. Mais nous 
les trouvons réunies sous le nom de 'Ap.opytot dans deux inscrip
tions attiques bien connues: les comptes des logistes de l'année 
436 av. J.-C., relatifs au soixantième prélevé sur le tribut des 
alliés au profit d'Athéna \ et le décret d'Aristotélès de 378/7 orga
nisant la seconde confédération atLico-délienne 2. Il faut citer en 
outre une inscription très mutilée, gravée au revers de la stèle 
.de Nikouria, où l'on peut reconnaître les mots npEO'bEtÇ et 
'AP.OpyLOt 3. 11 s'agit daus ces trois cas d'affaires extérieures. Or, en 
c~ qui concerne la politique intérieure, les décrets d'Arkésiné, 
d'Aegialé et de Minoa, que nous possédons en assez grand 
nombre, témoignent d'une autonomie complète. Les trois cités de 
l'île ne formaient donc une sympolitie que pour le règlement des 
questions extérieures4

• Il s'ensuit qu'un emprunt contracté en 
commun devait se rapporLer nécessairement à une question de 
ce g·enre. Les hypothèses sont dès lors très restreintes. La plus 
plausible semble le paiement d'un tl'ibllt au profit de la puissance 
qui se trouvait alors maîtresse de la mer 5. 

Mais, d'autre part, si une telle forme d'emprunt ne s'explique 
qu'en pareille circonstance, il va de soi qu'elle ne s'imposait 
nullement en raison de la sympolitie que formaieu t les trois villes. 

1. Ch. MICHEL, ReCllf'il, 559, 1. 75. 
2. DITTENBERGER, Sylloge 2, 80, 1. 121. 
3. Revue de Philologie, XX (1896), p. 105. 
4. Les villes de l'île de Kéos, jusqu'au commencement du IV' siècle av. J.-C., forment 

également une sympolilie, et seulement pour le rè!<lement des questions extérieures. 
Cf. A. PRIDIK, De Cei insultle ,'ebus, p. 69. 

5. A la fin du IVe siècle av. J.-C., époque il laquelle nous avons été amené à placer 
ceLLe inscription, les Cyclades changent pin sieurs fois de maître. La bataille d'Amorgos 
323/2 II. ins. ma?'. Aeg., V, 444, 1. 109) Y avait raffermi l'autorité royale, mais la 
victoire de Nikanor dans l'Hellespont (317) assure à Kassandre la domination de l'Ar
chipel. C'est évidemmel1t comme allié de Kassandre que Timocharès d'Athènes reprend, 
ell 315, Kytbnos, enlevée par Glaukétès (DITTENBERGER, Sylloge 2, 213, 1. 10 et suiv., 
où, soit dit en passant, le mot 7t),Otct ne saurait impliquer nécessairement, comme le 
veut Diltenberger, que Glaukétès était un chef de pirates; cf. ibid ., 265, I. 5 : "wv 
7tÀo1wv "WV v"f}crtw'nY..Wv; XÉNOPHON, Ali .. l, 3, 17: Èyw yàp Oltvo['ljv [LÈv av de; .. èx 
7tÀOtex È[Lôex[VéLV, & ·~f1.tv oob], W~ ·~f1.ae; .. CXLÇ "pL'~pEcrL Y..CUctovcr'lj). En 313, la flotte 

. d'Antigone a la prépondérance dans la mer Égée, et c'est très v'raisemblablement du 
joug de celui-ci que Ptolémée l délivre les Cyclades en 308 (DIODORE, XX, 37). Enfln, 
comme nous l'avons vu plus haut, (p. SB), la bataille de Salamine fait passer à Démé
trios l'empire de la mer. On ne peut guère, dans ces conditions, essayer de préciser 
davantage la date de notre texte. Cependant, étant donné que la domination de Démé
trios est de beaucoup la plus longue et la mieux établie, et que les Cyclades payaient 
alors certainement tribut (voir ci-après, p. 97 )t les présomptions semblent plutôt en 
faveur de cette période . 
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Leur quote-part dans le paiement du tribut se trouvait nattuel
lement dét.erminée suivallt leur importance respective. Chacune 
demeueait donc libre de recoul'ir sépal'ément à des emprnntR, s'il 
y avait lieu, pour se procurer les fOllds nécessaires. Ce df'vaÏl 
être de beaucollp le cas le plus fréquent. Il pourrait sp.mble l' 
maintenant très téméraire Je supposer que les empl'unts particu
liees auxquels se r'appoetent nos contrats, avaient pour but de 
faire face à de tels paiements. 1 faut considérer cependan t que le 
contrat passé entre la ville d'Arkésil1é et Alexandros date de la 
domination de Démétrios Polion;ète, et nons ~avons par l'illscrip
tion de Nikouria qùe les Nésiotes payaient alol's un lourd tribut'. 
Il n'est donc guère vraisemblable qu'une petite cilé comme Arké
siné ait pu consacrer à des dépenees intétieures des somme:, rela
tivement considérables, et recourir à des empl'unts pour se les 
procurer, alors qu'elle devait avoir peine à payer la part qui lni 
incombait dans le tribut imposé à l'île. De pIns, ces emprunts 
paraissent avoir été très fréquents, à en juger par le nombre de 
ceux q ni ont été conservés. Ils correspondaient donc vraisem
blablement à des paiement::; périodi.ques qui ne s'expliquent 
guère que dans l'hypothèse précédpnte. Eufin nons savons que la 
plupart des îles avaient alors recours à de semblables emprunts. 
Le décret de Délos en l'honneur de Philoklè~, roi de Sidon (vers 
280 av. J .-C.) nous en foul'l1it Ull témoignage préCIS (Di ttell
berger, Sylloge 2

, 209. 1. 2) : he:to~ ~<X.a'tÀe:ùç ~tOWVtwv <I>tÀoxÀ ·~ç h Te: 'tOtç 

[~Jp.[7tpoa]ale:v XPOVOtC; 7t~a<X.v diVOt<X.v x<X.t q;tÀo'ttp.(<X.v èvoe:oe:[ty]p.[É]lvoç Ote:'tÉÀe:t 

7te:pt 'to ie:pov x<X.t LlljÀ(ouc;, x<X.t vuv 7tpe:abe:[t<X.c; ô.] 1 7toa't<X.Àe:taljC; 7tpOC; <X.u'tov 7te:pt 

'twv XPljp.oc'twv ti>v [wq;e:t] 1 Àov oi vljatw't<X.t LlljÀiotç 7t~(j<x'V €7ttILÉÀe:t<X.v €7tO~ a<X.'t'o 

g l7twc; Ll~ÀtOt xop.iawv't<X.t 'tà. oocve:t<X. [x<X.6OC7te:p 0 ~<x'(jtÀe:ùc; fI] l 'toÀe:p.<X.tOC; auvÉ

.<X.~e:v, x<X.t p.~ r [Évwv't<X.t Ot<X.'tptb<X.t x<X.tl p.e:ÀÀ~(jJe:tC; 't'fic; tl7toooae:wc; LlljÀiotc; x, 
'te À.2. 

1. DITTENBEROER, Sylloge'J, 202, 1. 16 et. J. BELOCH, fArt. cité, Beil?'üge ZU1' alto 
Geseh., II, p. 33, note 1. 1 • 

2. Tout récemment, M. Boucbé-Leclercq a dooné de ce passage l'intf'rprétation 
suivante: « PhiJoklès, amiral de la floUe égyptienne, avait la police des CYClades, et 
il était chargé, en ce moment même, de restiiurer les finances de la confédération, en 
faisant rentrer par ordre du roi Ptolémée Jes contributions dues par les Insulilires au 
sauctuaire de Délos» (Histoire des Lagides, I, p. 157). Mais l(t mot Otl.Ve:tIX ne peut 
désigner ici que les prêts faits aux Nésiotes par les Déliens, sur le trésor si:lcré. Les 
Nésiotes n'avaient auéune cootribution à payer aux Déliens. L'administri:llion du sanc
tuaire, d'autre part, éti:lit entièrement indépendante de la confédérülion, - M. Bomolle 
a pensé que ces prêts avaient été faits au xotv6v deR Nésiotes (Bull. de Corr, hell .• 
IV (1880), p. 332). M.ais nous savons maintenant par les inscriptions de Nikouria 
(DITTENBERGER, Sylloge'J., 202, 1. 59) P.t d'Hérakleia (Rev. de Philol., xxvr (1902), 
p. 292,1. 10) qu'à cette époque les dépen~es votées par le xotv6v étaient payées directe
ment par les cités, suivant leur quote-part. Il n'y avait dllnc pas lieu pour le xotv6v 
de recourir à des emprunts. Il ne peut s'agir ici que des cités de la confédération. 
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Il faut rapprocher, je crois, de ce décret, un fragment d'inscrip
tion tt'ès mutilé, provenant d'Arkésiné, et publié par M'. Homolle 
Rulletin de Correspondance hellénique à la suite de no:s contrats 
(p. 272 n. 3) . 

... ... ... '" .. - . ........................ ' . ............................. . 
, , 

• •.•••.••.• . . • •.•••••• , EVt<XIJ't'OV •.. . ••.••. . .•.••. . ••.••••.•.••••. 

... . . : .... . ........... . .. &v[<xyJp&H<Xt ôè ôJao[v ................ .. 
• .•••.•.•..•. . • , . . .• . .•.•.• ocpElÀE't'<Xt.................. . •.•..•. 

;) ..•.•.•.••.•••••.•.•.••••• 't' Joùç OEO<XVEtXO't'<XÇ •. . •••.••..•..•. . .••.. 

• •.•••.• . ....• , ~[<xatÀEI IhoÀ JEP.<X{Wt k~ ·'l'f:.{a<x't'o : . • • . . •.••...••• . •• . 
t l ~,d J • . ..•..••.•••.••.••• 07t~ç oE <Xt 't'E XptaEtç ••.••••••••••. . •.•.••.•..• 

· .••••.. .. •..•••••••. " X<Xt [kocJv 't't ?1.ÀÀo O€"Yjt 't"WV aufJocp[ EpOV't'WV .•••. 
• .... . •••..••••....••.••.•.• Ô7tO 't'Wp. 7tOÀEWV •.•.••• . .•••.• . .••••• 

10 ................ . ... .. ........... ... ............ xa.t ?ta.pEtVr:tt OCÙTOÙÇ Év ~ ......................... .. 

· . ..••.•.•...•.•. ' •. . ...•••• EtÇ kcpootov ~x<X.a['t'wt .•.••.•• . •...•.•.• 

• . •.. . .••••••. • . •. •.• • •••• op<xJXp.&ç 't'pEtÇ Ek •••• • .• • · ••• ··••··•••• 
· . .•...•••.••.•...••••..•• . .• " 't'& rt.v<xyx<xt<x ••.•. . ••••••• . •. . •• . •• 

\ " , •....• . .•.••. . " .•••.• . •..••..• 't'<X O<XVEt<X .•••...•••••••••••••.•••. 

15 .............. . ...... . ...... Etç a't'~À"Yjv Àt6[{v"Yjv .•. . •••• . .••. . •••.• 

• • . ..•.•.•.• • ••. . ••••.••• . Etç 't'o t]E:p6v' È1ttp.EÀ[ "Yj6~v<Xt ok. •• . ••.••..• 
• . • . . • • • . . . • • • • • . . • • • • . . • . . • •. ÈX<X.IJ't'"YI ~"Yj ••...•.••...••••••.•..•. 
• . • • . . • . • • . • • • • • . . . . • • • . . . . . •. "Yjy X<Xc . ..... .. .... • . ••...•..••.•. 
...................... ... ............ . .... . ............. ... .. . . ... . ......... '" .......... . 

M. Homolle a pensé que ce ft'agrnent devait être rapporté à un 
COlltl'at pa sé eu commun par les trois cités de l'île: ct La mention, 
écriL-il, de plusieurs villes engagées par le même contrat (1. IJ), 
semble l'attacher ce fragment ;lU précédent; cependant on peut 
imaginet' aUi'si que ces ville~ sont entre elles dans la situation 
rp.ciproque de débitrice et de crpancière. » Ni l'une ni l'autre de 
ces interprétations ne paraît admissible. Tout d'abord ma lecture 
Ull pen plus complète de la ligne 2: &V<x[yp] <X.o/[<Xt St 8Jao[v et le verbe 
6cpEtÀE't'<Xt, à la ligne sui vante, indiquent qu'il ne s'agit pas ici d'un 
contrat, mais d'un relevl! des emprunts contractés par les villes 
dont il est question 1. 9 et de leur rembonrsement. D'autre part, 
après les lignes "15 et 16, relatives à la gravure du document, 
M. Homolle restitue (1. 18) Èx<X.O''t"Yj ~"Yj[cplap.<x't'<X... et interprète: 
« chaque ville. fera le dépôt dans le lieu où elle a coutume de 
déposer les actes publics. » Mais la liaison Èx~a't""Yj ~"Yj[<plap.<x't'<X est 
inexplicable, et le mot ~"Yjcplap.<x't'<X, quel que soit le contexte qu'on 
suppose, devrait être ici accompagné de l'article. Il faut donc 
l'établit· le verbe ~"Yj<P{~EtV et admettre que chaque ville est appelée 
à ratitier les dispositions qui précèdent. On est ainsi amené à 
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écrire: ['roo\I OÈ '7tOÀéW J\I hocO''t"'1j ""'1j[ CftO'ocO'aw xO('t"~ 'rOCÙT~ 'rOOé TO 'f'Y}cptap.oc 

x. 'r. À.] Or une telle clause se retrouve, on le sait, à la fin des 
décrets dn XOtVOV des Nésiotes 1. Le nom du roi Ptolémée, 1. 6 2, les 
ambassades men tionnées 1. 10-12, Dt' permetten t guère de douter 
que '7tOÀéWV (1. 9) ne désigne précis8ment ici les États dp, cette 
confédération. C'est en effet le nom ordinairement usité dans les 
documents 3, et il remonte à la domination attiqne. Enfin le lépOV 

où il est prescrit d'exposer la stèle (1. 16), étant donnée l'absence 
de toute détermination spéciale, oe saurait être qu'un sanctuaire 
commun, et, dans l'espèce, celui de Délos est le seul qui vienne 
en question. Nons avons donc affaire à un décret des synèdres du 
XOtVOv 'toov v'1jO'tw'toov, rendu vraisemblablement à l'instigation d'Illl 
Ptolémée. Si celui-ci est intervenu, ce n'a pu être qu'à la reqllête 
des prêteurs. La plupart, sinon tous les États du XOtVOV se tronvant 
débiteurs, il n'y a guère que la banque sacrée de DéloH qni ait pu 
faire face à ces avances. L'intervention de ptolémée ne s'expliqne 
d'ailleurs qlle dans celte hypothèse. Comme la paléographie de ce 
document, de très bon style, présente la pIns grande analogie 
avec l'inscription de Nikollria, il n'est guère douteux qn'il ne date 
du commencement dn règne de ptolémée II. Dès lors il ne serait 
pas impossible que nous ayons là les l'estes du décret réglant le 
remboursement -des emprunts auxquels fait allusion le décret de 
D~los, en l'honneur de Philoklès. En tout cas, il s'agit d'une ques
tion identique. Si la plupart des îles ont dû, à la même époqne, 
recourir à des emprunts, il est bien à supposer qll' elles y ont été 
déterminées par la même nécessité. Cette fois encore, l'hypothèse 
d'un tribut à payer semble la pills naturelle, sinon l:l. senle, à 
laqnelle on puisse s'arrêter '. 

L DITTENBERGER, Sylloge 2, 202, 1. 49 et suiv. 
2. M. Homolle avait déjà écrit [~cxcn]À[et IhoÀ]e(J.Ottwt. La restitution est d'autant 

plus certaine que devant EMAIOI, lu par M. Homolle, on voit sur la pierre 1ft second 
jambage d'un lambda. 

3. DITTENBERGER, Sylloge', 202, 1. 3, 8. Il n'est pas nécessaire, il est vrai, d'entendre 
7toÀewv au sens absolu, et l'on pourrait restituer: M]v -n rJ.ÀÀo oÉ"lJt 'rwv UU(l<P[EpOV1'WV 
1 7tpÉu6etç &:7tou1'ÉÀÀe }r6cxt {mo 'rw(J. 7tOÀEWV r 1'wv (J.e1'elxouuc1>V 1'oü UUVEOptOU] itcxl 

7tOtpetVCXt cxù1'oùç Èv 1'[ or ç yelypcx(J.(J.ÉvOtç xPOVOtç] . 
4. On pourrait, supposer aussi que ces emprunts avaient pour but de faire face 

aux dépenses du XOtVOV, qui, nous l'avons vu (p. 97 note 2), étaipnt payées directe
ment par les États particuliers. Mais les frais ordinaires occasionnés par la célé
bration des panégyries, ceux qu'entraînaient les attributions judiciaires du XOtVOV 

_ (cf. Rev. de Philol., XXVI (1902), p. 292) les frais extraordinaires de couronnes, sta
tues, etc., ne pouvaient atteindre un chiffre bien élevé, et ne correspondaient certai
nement pas à l'importance de ces emprunts. Il faudrait donc admettre que le itOtVOV 
avait également à supporter l'entretien d' une flottille chargée d'assurer la défense exté
rieure, et destinée surtout à renforcer la flotte de la puissance protectrice el alliée. 
La mention des V"lJUtw-niteX 7tÀOtCX dans un décret de Délos, du commencement du Il" 
siècle av. J.-C. (DITTENBERGER, Sylloge'l, 2C5, 1. 5), semblerait bien tout d'abord justifier 
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Si nos textes datent, comme il est probable, du début du règne 
de Philadelphe, ces emprunts remonLeraient vraisemblablement 
à l'époque de la domination de Démétrius Poliorcète. C'est, nous 
l'avons vu, le temps où le tribut a pesé le plus lourdement sur 
les N ésiotes. Pour la période qui suit immédiatement, nous 
n'avons, relativemen t an tribut, d'autre témoignage que le Vas
sage déj à cité de l'inscription de Nikouria, où sont énumérés les 
bienfaits de Soter (1. 16) : xoc!. 'rwv dacpopwv xouq:daocç. J'avais entendu 
autrefois l'allègement des contributions. M. Dittenberger a pensé 
au contraire qu'il s'agissait d'une 'suppression totale 1. Depuis, 
M. Beloch a vi vement défendu m.on interprétation 2. Cependant je 
crois qu'on peut opposp.r aux exemples dont il l'appuie d'autres 
textes où le verbe XOUcpi~ElV semble bien pl'is dans un sens absolu 3. 

En tout cas, si Soter, dès le principe, a supprimé ces contribu
tions, la mesure ne peut avoir été de longue durée. Nous savons 
assez ce que valaient de tels engagements, et comment ils étaient 
éludés. La contribution était. sinon la raison d'être, du moins la 
condition nécessaire d'une telle domination. En fait, une inscrip
tion de Kéos (1. ins. mar. Aeg., V, 533), ne permet guère de 
douter que les N ésiotes aient payé tribut à l'Égypte 4. Boeckh 

cette hypothèse. Je ne crois pag cependant qu'il faille g'y arrêter. Du moins, il convient 
de distinguer très nettement l'époque ft laquelle appartient ce décret de celle qui nous 
occupe et qui n'est pas postérieure à la première moitié du III" siècle av. J,-C. Dans 
celle-ci, ell el1'et, les puissances qui se disputent la domination de l'Archipel disposen t 
de forces considérables, et l'appoint de quelques vaisseaux fournis par les Nésiotes 
aurait été sans grande importance. D'ailleurs il est établi que ceux-ci payaient tribut 
sous Démétrios l, et nous allons voir qu' il en était de même sous les premiers Ptolé
mées. On ne saurait, dans ces conditions, admettre qu'ils aient été fln même temps 
astreints à fournir des vaIsseaux. Ils pouvaient prétendre, de plus, à ce que leurs 
alliés leur assurent, à ce pl'ix, une protection efficace. En Fait, lors de l'expédition de 
Démétrios de Pharos dans l'Archipel (POLYBE, V, 35, 11, en 220 av. J. C.,) la flottille 
insulaire ne semble pas exi"ter encore, et ce sonl les Rhodiens qui mettent les pirates 
en fuite. Mais, dès l'intervention romaine, ou, plutôt, lors de l'allian~e de Rhodes avec 
les Romains et Attale, la situation est très différente, et les contingents Fournis par les 
Cyclades, si modestes qu'ils aient été, le moindre renfort f'D un mot, était pour les flottes 
alliées un précieux appoint, peut-être même une condition du succ~s. Je ne crois donc 
pas qu'il faille placer beaucoup avant le début du lI' siècle av. J. C. les premiers 
armements des Nésiotes. 

1. Sylloge'J., 202, note 9. 
2. Beil1'iige zut' alto Gesch., II, p. 33, Dote 1. 
3 Cf. Ch . MICHEL, Recueil, 363, 1. 10 : 'AHv'rt7t,x)'rpw YeXp hma~cxv'toç XP~(J.IX'tCX dç 

'ro(J. 1t6ÀE(J.OV EtO'ipÉpY)v, 1tav'rwv 'rWV è.(ÀÀw\v dO'ipEp6v'rwv, ®ÉpO't7t1tOç 1tcxpIXYEv6(J.EVole; 
1tpOç 'role; ~exO'tÀ'1\IXÇ xcxl 'Av'rt1t'npov holl Vip JtO'O'E 'teX(J. 1tOÀtv. DIODORE, xm, 64 : xcxl 
xotV~ '1toÀÀl}V exu'r'1\c; ('r'1\c; xwpcxç) '1tOp6~0'IXv'rEe; 'rove; 'rE O''rpcxnw'rcxç ÈVÉ1tÀY)O'IXV WipEÀEtCXC; 
xcxl cxu'rol XP~(J.CX't1X avv~ycxyov Èx. 'rWV Àcx~vpwv ~OVÀ6(J.EVot xovcptO'CXt 'rov o~(J.ov 'rwv 
Etacpopw·,. 

4. L. 1 : È1tEtOl} <1)tM]6Y)poe; 'Av'rtcpavove; tAÀtE~ç (?) 0 r tE'rJIXY(J.EVOe; {mo 'rav ~CX(rtÀÉIX 
IhoÀE(J.cxrov '1tCXpcxytV6(J.EVoe; '1t)..EtOVaXte; de; 'rl}V '1t6Àtv ('r~v) KlXpl6cxtÉwv) È1tl 'r'i)v xO(J.tO~V 
'rwv [XPY)(J.eX)'rwv ÈV ,ov[ 'rOt]e; 'rE aVV1tEptcpÉpE'rlXt fotxcxtwç) x.'r. À. M. Hiller von Gaer
tringen est revenu avec raison à la restitution de Boeckh, 1. 4 ; È1tl 'r~v xO(J.tO~V 'rWV 
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avait pensé que le ptolémée qui s'y trouve mentionné n'ét.ait 
antre que Philadelphe. Le fait que la plupart des textes ptolé
maïques retrouvés dans les Cyclades se rapportent à ce dernier 
ne peut que confirmer cette conjecture. La première moitié du 
règne de Ptolémée II a été à beaucoup près l'époque la plus floris
sante de la domination égyptieune dans l'Archipel. S'il est acquis 
que les N ésiote~ ont payé tl'ibut à l'Égypte, il faut supposer 
que ce fut ~urtout pendant cette période. Ainsi, queUe que 
soit la date de nos décrets, elle ne saurait infirmer notr'e hypo
thè::;e. Celle-ci nous ferait comprendre, de plus, l'intérêt que 
l'Égypte avait à veillee au remboursement des emprunts arriérés 
dus par les N ésiotes au trésol' d'Apollon. Le crédit qui leur était 
ou vel't à Délos était en effet la condition indispensable du paiement 
régulier du tr'ibut. Le trésor d'Apollon nous apparaîtrait ainsi, à 
certains égards, comme une sorte de banque d'État, au service 
de la puissance qui exerçait l'hégémonie des Cyclades, servan t 
d'intermédiaire entre celle-ci et les <ütés alliées, et permettant de 
prévenir ou d'atténuer les difficultés et les conflit:::) que les ques
tion~ financières ne pou vaient manquer d'entraîner. 

On objectera sans doute. que si cette hypothèse était juste, elle 
devrait également s'appliquer aux emprunts dus par la plupart 
des Cyclades à la banque sacrée de Délos, dès le début de la 
secoude confédération attico-délienne, emprunts que nous font 
connaître les comptes d'intérêts du marbre Sandwich 1. Or les 
Kéien8 figurent dans ces comptes pour les intérêts des années 
377/6-~n4/3, et Il est établi que les villes de Kéos n'accédèrent à 
la nouvelle lig'ne qu'en 376 et 375 2• Ces emprunts ne sauraient 
donc correspondre aux auV'tŒ~EtÇ payées par les alliés aux Athé
niens. L'argument est décisif en effet pour cette période. Mais il 
faut remarq~er que le;; intérêts sont portés ici au compte des 
Kéiens, et que, d'antre par't, les villes de Kéos sont inscrites 
~éparément SUl' la liste des alliés gravée à la suite du 'décret d'A-

(Xp'lJ(lciJrwv, qui avait été abandonnée sous prétexte que la copie de Bronsted pOI' tait 
sept points à l'endroit de la laeune. CelLP. indication il d'autaut moins d'importance que, 
à la ligne précéJente, l'espace correslJondant à celte lacune ne cOloprend précisément 
que cinq lettres. TOlJt le contexte indique que c·éta.it oÏfm là la restitution nécessaire 
(Cf. OI'rTENBERGER, Syllo,qe 2, 111, 1. 16: Eta1t'p5~CXI oÈ itcd 'ttl. Ëy v r~awv xP~ J (lcx'tcx, 
ibid ., 1. 13 : Eta1t'plX't['t ;EV 'tà OtpEIÀ6(lEVCX XP~(lcx'tcx 1tcxp\à 'tWV v'1jatw'twv, où il s'agit 
évidemment des avv'tIX~Etç). Sur le tribut payé aux IJtolemées en dehors des Cyclades, 
cf. GRENFELL-HuNT, Tebtunis, [ pap .. R col.. 1. 6 : XP'1j(lcX-rwv itCXt ahov l ')tct\ 'twv 
a,).,).,wv tp6(pwv) 'tWV v1t'Ixpacivt'wv Èv t'Otç itcx'tà AÉa60v itctt ®pcc{it'1jV l 't61t'otç otccatltp'1j(aov) 
El (lE'tEfÀ1)tpEV. HOLLEAUX, Rev. des ét. gr., X (1897). p. 24 (Samos) (= OITTKNBKRGER, 
lnsc. Or. Gr., 41) . 

1. OITTENBERGER, Sylloge "1., 86. 
2. '.,:f. PRIOIK, De Cei insulae rebus, p. 35. 
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ristotélès f. Celles-ci ne formaient donc plus une sympolitie lors 
de la fondation de la confédération. L'emprunt des Kpiens est par 
conséquent antérieur. M. Pridik me paraît avoir démontré que 
cettt~ sympolitie cessa lors de la paix du Roi 2. L'emprunt ne serait 
donc pas postérieur à 386 av. J. C. Il ne peut s'expliquer d'autre 
part que par des l'aisons de politique extérieure Nous sommes 
ainsi ramené à l'hypothèse d'un tribut à payer. Or, très peu de 
temps après la bataille de Knide (394/3), pous savons qu'Athènes 
avait commencé à reformer son empire maritime 3. Il n'y a donc 
pas impossibilité à ce que ces emprunts aient servi à payer les 
contributions qui étaient la conséquence néceseail'e de cette res
tauration ". Si, enfin, les intérêts portés au compte des Kéiens, 
calculés au taux de 10 0/0, représentent nn capital exactement 
égal au montant du tribut payé par eux en 436 av. J. C., la coïn
cidence n'est peut-être pas tout à fait fortuite. Ainsi, loin d'infir
mer notre hypothèse le marbl'e .::>andwich la rendrai t plu~ sédui
sante encore, et il prendrait lui-même ainsi iuterprété une valeur 
toute nouvelle. 

J. DELAMARRE. 

Paris, janvier 1904. 
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